
 
Comité Syndical du lundi 2 juin 2025 

 

 

Extrait du Registre des 

Délibérations Comité Syndical 

Séance du lundi 2 juin 2025 

     Date de la convocation : mardi 20 mai 2025 

Étaient Présents : 

 

Membres titulaires : 

Nicolas PATRIARCHE, Jean-Claude BOURIAT, Michel CAPERAN, Jean-Yves 

COURREGES, ARDOY Monique, BALEIX Jean-Michel, BARTOLOMEO Patrice, BILE 

Michel, BONNEMASON-CARRERE Christelle, CLABE Frédéric, DAMIAN-PICOLLET 

François, DANAN Gilbert, DENAX Jean-Marc, DUVIGNAU Philippe, GOMMY Frédéric, 

JOHNSON-LE-LOHER  Clarisse,  LACOSTE  Yves,  LEROUX-MENESTREY  

Jacques, MARQUE Bernard, NAHON André, REVEL Valérie, RODRIGUEZ Karine, 

 

Membres suppléants : 

PEES Francis suppléé par ROUSSELET Patrick, TESSON Gilles suppléé par FAURE 

Philippe, BERNOS Michel suppléé par HAMELIN Pierre, CALDERONI Jean-Louis 

suppléé par ARBERET Jean-Marc, DUDRET Victor suppléé par JOUANINE Marie-

Hélène, 

Étaient représentés : 

BAYROU François donne pouvoir à Nicolas PATRIARCHE, PERES Jean-Louis donne 

pouvoir à Michel CAPERAN 

 

Etaient excusés : 

AMARA Mohamed, BAREILLE Muriel, BERTONAZZI Kenny, BOUCHANNAFA Naija, 

CASTET Eric, CHENEVIERE Thibaud, DAVAN Frédéric, DUMAS Stéphanie, ISAAC- 

LAVIGNE Gwendoline, JACOTTIN Arnaud, LALANNE Jean-Yves, LAURAND Régis, 

LOCATELLI Jacques, LIPSOS-SALLENAVE Véronique, MARTEEL Françoise, 

MESTELAN Marie-Laure, NE Marie-Claire, ROY Pauline, SEGOT Joël, WOLFS 

Patricia 

Etaient absents : 

BUSSY Marion 

Secrétaire de séance : Clarisse JOHNSON- LE LOHER 
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  6 – Tarifs du nouveau dispositif de vélos en libre-service 

Rapporteur :  Monsieur Jean-Claude BOURIAT 

      Mesdames, Messieurs, 

Pau Béarn Pyrénées Mobilités prévoit de lancer son nouveau dispositif de vélos en libre-

service en octobre 2025. Ce dernier prendra la suite du service actuel existant depuis 2010. 

Au regard des évolutions de l’offre, vélos à assistance électrique notamment, il est 

nécessaire de proposer une nouvelle grille tarifaire. Celle-ci entrera en vigueur au lancement 

du nouveau service. 

Pour faciliter la compréhension de tous, il est recommandé d’appliquer des tarifs simples, qui 

s’adapteront aux besoins occasionnels comme réguliers. 

Afin d’accompagner le lancement du service, vous trouverez ci-dessous l’offre tarifaire 

proposée : 

 

FORFAIT (pour accéder au service) Tarif à l’usage 

Journalier (24h) 2€ 30 minutes offertes/jour puis 1€ par demie-heure 

supplémentaire 

Mensuel 
10€ 

5€ tarifs réduits 

 

30 minutes offertes/jour puis 1€ par demie-heure 

supplémentaire 

Annuel 
50€ 

30€ tarifs réduits 

30 minutes offertes/jour puis 1€ par demie-heure 

supplémentaire 

Tarifs réduits : CSS,-26 ans, abonnés IDELIS, Région Nouvelle-Aquitaine, TER+ 

 

 

Après avis de la Commission Mixte du 19 mai 2025 et du Bureau du 19 mai 2025, il 

appartient au Comité Syndical de bien vouloir : 

1. Valider les tarifs du futur dispositif de vélos en libre-service. 

2. Autoriser Monsieur le Président à effectuer toutes les démarches nécessaires à 

l’exécution de la présente délibération. 

 

Conclusions adoptées 
A l’unanimité 

Suivent les signatures, 
Pour extrait conforme, 

 

  




		2025-06-05T17:56:54+0200


	



